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Montpellier, le 9 mars 2026 

 

Monsieur le Commissaire 

Enquêteur  

Commune de MONTARNAUD 

7 rue de la Mosson 

34570 MONTARNAUD 

 

 

 

 

 
(A rappeler sur toutes correspondances) 

N/Réf. : 230012-14 - RAMBIER PROMOTION - HP AMENAGEMENT c/ COMMUNE DE 

MONTARNAUD 

 

Objet : notification opposition à déclassement de parcelle. 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

 

Je vous fais tenir la présente en ma qualité de conseil de la SOCIETE HP AMENAGEMENT, 

représentée par M. Henri-Pierre RAMBIER, propriétaire de la parcelle cadastrée AC 187, sis 

Rue de la Mosson sur la commune de Montarnaud, que la révision du PLU projette  de 

déclasser en zone Agricole alors qu’actuellement elle s’avère en zone 1AUb du PLU en vigueur 

mais aussi être déjà urbanisée ou titulaire d’autorisation d’urbanisme permettant son 

urbanisation.  

 

En effet, après consultation des éléments de révision du PLU, il apparait que la Commune 

souhaite exclure cette parcelle (actuellement classée en zone à urbaniser) de l’enveloppe urbaine 

et serait destinée à devenir une zone Agricole. 

 

Or, je me dois de rappeler que l’article R.151-22 du Code de l’urbanisme définit les zones 

agricoles comme : 

« Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs 

de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles. » 

 

Force est de constater que non seulement aucun élément n’est mis en avant relativement à un 

quelconque potentiel agricole de la parcelle en cause, mais aussi et surtout – et c’est sans 

doute la raison de ce qui précède – la parcelle AC187 s’avère être au sein d’un périmètre bâti, 

desservie par les réseaux et même être pour partie en cours de construction d’une résidence 

principale ou titulaire d’une autorisation d’urbanisme à construire.  
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Le projet d’évolution et de révision du plan de zonage se présente ainsi :  

 

 

             PLU EN VIGUEUR                                            PROJET DE REVISION DU PLU 

          (extrait du plan de zonage)                                           (extrait du projet de zonage) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On rappellera qu’un classement en zone agricole est systématiquement annulé lorsqu’il apparaît 

incohérent au regard de la situation concrète de la parcelle et de son environnement, notamment 

lorsque la parcelle construite s’insère dans un tissu déjà urbanisé ou lorsqu’aucune vocation 

agricole pertinente ne se dégage et que le choix de zonage ne se justifie pas. (TA Toulouse, 13 

mars 2025, n° 2201927 ; CAA Bordeaux, 20 juin 2023, n° 21BX03360)  

 

Au terme de cette dernière décision la Cour d’Appel à rappelé le principe selon lequel : 

« Il appartient aux auteurs d'un plan local d'urbanisme de déterminer le parti d'aménagement à 

retenir pour le territoire concerné par le plan, en tenant compte de la situation existante et des 

perspectives d'avenir et de fixer en conséquence le zonage et les possibilités de construction. S'ils 

ne sont pas liés, pour déterminer l'affectation future des différents secteurs, par les modalités 

existantes d'utilisation des sols, dont ils peuvent prévoir la modification dans l'intérêt de 

l'urbanisme, leur appréciation peut cependant être censurée par le juge administratif au cas où 

elle serait entachée d'une erreur manifeste ou fondée sur des faits matériellement inexacts.  

 

4. Il ressort des pièces du dossier que la parcelle en litige, d'une surface de 1 824 m², se situe en 

continuité immédiate, au nord et à l'est, de parcelles bâties classées en zone UL1 du plan local 

d'urbanisme intercommunal. Il ne ressort par ailleurs pas des pièces du dossier que cette 

parcelle, qui forme une partie du jardin entourant la maison d'habitation de M. B..., serait 

exploitée ou présenterait un potentiel agricole. Il ressort également des pièces du dossier que si 

la parcelle en litige s'ouvre, au sud et à l'ouest, sur de vastes espaces agricoles, elle en est séparée 

par un fossé d'évacuation des eaux traitées de la station d'épuration de la commune de Marsilly. 

La circonstance que la parcelle en litige était déjà classée en zone agricole dans le précédent 

plan local d'urbanisme est également sans incidence sur le bien-fondé de son classement en zone 
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agricole du plan local d'urbanisme intercommunal. Dans ces conditions, en classant la parcelle 

cadastrée section ZM n° 1869 en zone agricole du plan local d'urbanisme intercommunal, la 

communauté d'agglomération de La Rochelle a entaché la délibération attaquée d'une erreur 

manifeste d'appréciation. » 

 

La censure peut également résulter d’une erreur de fait lorsque le classement repose sur une 

qualification inexacte de l’état d’exploitation ou de culture des parcelles, la juridiction relevant 

alors une discordance entre la qualification retenue par le règlement et la réalité des terrains. 

(CAA Nantes, 18 avr. 2023, n° 22NT00749)  

 

Pour l’espèce, au-delà de se trouver dans un périmètre déjà fortement urbanisé et sans aucune 

exploitation ou potentiel d’exploitation agricole, la parcelle AC187 s’avère être actuellement 

grevée de deux autorisations d’urbanisme ouvrant droit à construire : 

• Une DP 

• Un permis de construire purgé.    

 

 

 

  

 

 

                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet, par décision du 09/08/2021, la commune a autorisé sur cette même parcelle une 

Déclaration préalable de travaux en vue de construire, sous le n° DP0341632100058. (Pièce n°1) 

 

A la suite des travaux d’aménagement et de viabilisation, un permis de construire a été autorisé 

sous le n° PC0341632400002 le 04/04/2024.  

 

Or ces travaux de construction sont en cours de réalisation !!! 

 

Ainsi, en l’état de la modification projetée le pétitionnaire se retrouvera avec une construction 

parfaitement en règle mais qui en cas de revente sera considérée comme étant en zone agricole 

ce qui annihile une grande partie de sa valeur mais aussi et surtout toute possibilité d’extension.  
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En outre, par décision du Tribunal administratif en date du 20/11/2025, la Mairie de Montarnaud 

a été condamné à délivrer à la société HP AMENAGEMENT une Déclaration Préalable de 

travaux en vue de construire. (Pièce n°2) 

 

C’est ainsi qu’une autorisation a été délivrée par la commune sous le n° DP  0341632100058 le 

18/12/2025. (Pièce n°3)  

 

Enfin, deux autres autorisations d’urbanisme ont été déposés sous le n° DP 0341632600018 en 

date du 05/02/2026 et sous le n° DP 0341632600025 le 24/02/2026. 

 

Il s’évince de ce qui précède que la situation actuelle des lieux mais aussi l’absence de potentiel 

agricole de la parcelle en cause font échec à son classement en zone agricole. 

 

C’est pourquoi ma cliente ne peut que s’opposer à la modification du plan de zonage et sollicite 

le maintien de sa parcelle AC187 dans l’enveloppe urbaine du PLU. 

 

Vous souhaitant bonne réception de la présente,  

 

Bien à vous. 

 

Sylvain ALET 
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